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DDEE  LLAA  PPRREEFFEECCTTUURREE  DDEE  LLAA  MMAARRNNEE  
 

 

du 20 avril 2015 
 
 
 

AVIS ET PUBLICATIONS : 
 
§ DELEGATIONS DE SIGNATURE DU PREFET / SUBDELEGATIONS DE SIGNATURE  
§ DIVERS 

 
 

Ce recueil est consultable à la préfecture de la Marne, 1, rue de Jessaint 51000 Châlons en 
Champagne et dans les quatre sous-préfectures (Reims, Epernay, Vitry-le-François et Sainte-
Menehould), ainsi que sur le site internet de la préfecture www.marne.gouv.fr (rubrique – 
Publications). 
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DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA REGION CHAMPAGNE-ARDENNE ET DE LA MARNE 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu l’arrêté DS 2015-046 du Préfet de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne en date du 7 avril 2015 accordant délégation de 
signature à M. Étienne EFFA, directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne, 
 

Arrête : 
 
Art. 1er. - La délégation de signature qui est conférée à M. Étienne EFFA, directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du 
département de la Marne, par l’article 1er de l’arrêté du 7 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Étienne EFFA sera exercée par : 

• M. Dominique OEUF administrateur des finances publiques, directeur chargé du pôle de la gestion publique. 
 

Numéro Nature des attributions Références 
1 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature au nom 

de l’État des actes de gestion, d’utilisation et de cession des biens 
domaniaux 

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R. 
2123-8, R. 2222-1, R. 2222-6, R. 2222-9, 
R. 2222-15, R. 2222-24, R. 3211-3, R. 
3211-4, R. 3211-6, R. 3211-7, R. 3211-25, 
R. 3211-26, R. 3211-39, R. 3211-44 R. 
3212-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques, art. A. 116 du 
code du domaine de l’État, art. R. 322-8-1 
du code de l’environnement. 

2 Passation au nom de l’État des actes d’acquisition, de prise en location 
d’immeubles et de droits immobiliers ou de fonds de commerce 
intéressant les services publics civils ou militaires de l’État. 

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code 
général de la propriété des personnes 
publiques. 

3 Autorisation d’incorporation au domaine public des biens du domaine 
privé de l’État. 

Art. R. 2111-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques. 

4 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature des 
conventions d’utilisation avec le service ou l’établissement utilisateur. 

Art. R. 2313-3 et R. 4121-2 du code 
général de la propriété des personnes 
publiques. 

5 Attribution des concessions de logements. Art. R. 2124-67, R. 2222-18 et R. 4121-3 
du code général de la propriété des 
personnes publiques. 

6 Instances domaniales de toute nature autres que celles qui se 
rapportent à l’assiette et au recouvrement des droits, redevances et 
produits domaniaux. 

Art. R. 2331-1-1° et 2°, R. 2331-2, R. 
2331-3, R. 2331-4, R. 2331-5, R. 2331-6, 
R. 3231-1, R. 3231-2 et R. 4111-11 du 
code général de la propriété des 
personnes publiques. 

7 Opérations relatives aux biens dépendant de patrimoines privés dont 
l’administration ou la liquidation ont été confiées à l’administration 
chargée des domaines. 

Art. 809 à 811-3 du code civil. 
Loi validée du 5 octobre 1940. 
Loi validée du 20 novembre 1940. 
Ordonnance du 5 octobre 1944. 

8 Dans les départements en « service foncier » : tous actes de 
procédures et toutes formalités relatifs aux acquisitions d’immeubles, 
de droits immobiliers ou de fonds de commerce poursuivies, soit à 
l’amiable, soit par voie d’expropriation, à l’exclusion de ceux visés aux 
articles R. 1212-12 et R. 1212-13 du code général de la propriété des 
personnes publiques et aux articles 4 et 5 du décret n° 67-568 du 12 
juillet 1967 relatif à la réalisation d’acquisitions foncières pour le 
compte des collectivités publiques dans certains départements. 
 

 
 
Dans les cas d’opérations poursuivies pour le compte des 
départements, de communes ou d’établissements publics dépendant 
de ces collectivités, signature de la convention conclue avec ces 
collectivités ou établissements en vue de l’accomplissement de ces 
opérations par les services de la direction générale des finances 
publiques. 

Art. R. 1212-9 à R. 1212-11, R. 1212-14 
et R. 1212-23 du code général de la 
propriété des personnes publiques. 

Art. 4 du décret n°2011-1612 du 22 
novembre 2011 relatif aux première, 
deuxième, troisième et quatrième 
parties réglementaires du code 
général de la propriété des personnes 
publiques.  
Décret n° 67-568 du 12 juillet 1967. 

 
 
 
Art. 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 
2004. 

 
Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par 

• Mme Estelle GENDRON administratrice des finances publiques adjointe, ou 
• M. Philippe COSTES inspecteur principal des finances publiques 

 
Art. 3. - En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 1, 2, 4 et 5 de l’article 1er de l’arrêté du 7 avril 2015 accordant délégation de 
signature à M. Étienne EFFA, délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants : 

• Mme Laurence MOREAU inspectrice divisionnaire des finances publiques 
• Mme Isabelle LECRIVAIN inspectrice des finances publiques 
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Art. 4. - En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 6 et 8 de l’article 1er de l’arrêté du 7 avril 2015 accordant délégation de signature à M. 
Étienne EFFA, délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants : 

• Mme Laurence MOREAU inspectrice divisionnaire des finances publiques 
• Mme Isabelle LECRIVAIN inspectrice des finances publiques 
• Mme Caroline DENOYELLE inspectrice des finances publiques 
• Mme Claire DUPONT inspectrice des finances publiques 
• M. Yann LEFAUCHEUR inspecteur des finances publiques 
• M. Sébastien MARQUIS inspecteur des finances publiques 
• M. Mariela RAJAONA DAKA inspecteur des finances publiques 

 
Art. 5. - En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 7 de l’article 1er de l’arrêté du 7 avril 2015 accordant délégation de signature à M. 
Étienne EFFA, délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants : 

• Mme Laurence MOREAU inspectrice divisionnaire des finances publiques 
• Mme Isabelle LECRIVAIN inspectrice des finances publiques 

 
Art. 6. – Le présent arrêté abroge l’arrêté du 9avril 2015. 
 
Art. 7. – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux de la direction régionale des finances 
publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne. 

 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 13 avril 2015 
Pour le Préfet, 
L’administrateur général des finances publiques 
Directeur régional des finances publiques, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 
EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 

 
Le directeur par intérim du pôle pilotage et ressources  

de la direction régionale des finances publiques de la région Champagne-Ardenne 
et du département de la Marne 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les 
départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret du 11 mars 2015 nommant M. Jean-François SAVY, préfet de la Région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l'arrêté du 02 janvier 2014 portant nomination de M. Thierry PETIT, administrateur des finances publiques, et l’affectant à la direction régionale des 
finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2015-058 du 09 avril 2015, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Thierry PETIT, 
administrateur des finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2015-037 du 07 avril 2015, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des actes relevant du 
pouvoir adjudicateur à M. Thierry PETIT, administrateur des finances publiques ; 
 

DECIDE : 
 
Article 1er : Pour la division Budget, Immobilier et Logistique 
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de la région Champagne-Ardenne et du département de 
la Marne en date du 13 août 2013, seront exercées par : 
Mme Corinne BUTTERLIN, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division Budget, Immobilier, Logistique 
 
Article 2 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme BUTTERLIN, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1er de cette présente décision sera 
exercée par : 
M. Pierre DERRIEN, inspecteur des finances publiques, responsable du service Budget-Logistique. 
Mme Anne MICOULAUT-POIX, inspectrice des finances publiques, responsable du service Immobilier. 
 
Article 3 : Pour la division Ressources Humaines et Formation Professionnelle 
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de Champagne-Ardenne et du département de la Marne 
en date du 13 août 2013, seront exercées par : 
Mme Aude LEGRAND, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division Ressources Humaines et Formation Professionnelle, 
 
Article 4 : 
Et en cas d’absence ou d’empêchement de Mme LEGRAND, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 3 de cette présente décision sera 
exercée par : 
–  Mme Hélène ŒUF, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du service des ressources humaines. 
 
Article 5 : Pour le centre de services partagés (CSP) 
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de Champagne-Ardenne et du département de la Marne 
en date du 13 août 2013, seront exercées par : 
Mme Nathalie MERIOT, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du centre de services partagés 
 
Article 6 : 
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Et en cas d’absence ou d’empêchement de Mme MERIOT, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 5 de cette présente décision sera 
exercée par : 
Mme Delphine LEDAUPHIN, inspectrice des finances publiques, adjointe au chef du centre de services partagés 
 
Article 7 : 
La présente délégation prendra effet le 10 avril 2015 
 
Châlons-en-Champagne, le 10 avril 2015 
L’administrateur des finances publiques 
Directeur par intérim 
du pôle pilotage et ressources 
Thierry PETIT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIVERS 
 
 
 
⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims        
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